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L’HUMEUR DE CLÉMATITE

Force est de constater que le sursaut républicain a bel et bien eu 
lieu. La responsabilité des forces politiques qui se sont désistées 
en cas de triangulaire a permis d’endiguer la vague brune qui    
paraissait écraser tout sur son passage le 30 juin. Le barrage a 
bien eu lieu, les Français se sont déplacés contre l’extrême droite, 
un soulagement et même de la joie se sont exprimés partout en 
France ce dimanche soir. L’espoir renaît enfin.  
Dans l’Aube :  
Dans notre département, malheureusement la soirée fut moins 
joyeuse que nationalement puisqu’Angélique Ranc députée RN 
sortante a été réélue sur la 3e circonscription. Cela s’est joué à moins 
de 2000 voix. Malgré tout, le score du NFP est plus qu’honorable : 
47,5% un score historique ! Cette campagne a suscité une véritable 
dynamique et a posé des jalons pour l’avenir et c’est sûr qu’il y 
en aura besoin.  
Sur la 2e circonscription, le barrage a fonctionné : Valérie Bazin- 
Malgras est réélue, le score est très serré, mais ce qui évite au 
RN d’avoir 3 députés sur 3 dans notre département.  
Déni de démocratie : 
Le Nouveau Front Populaire est donc la première force politique 
de l’Assemblée nationale mais avec, hélas, une très courte majorité. 
Cela dit, le président de la République doit normalement nommer 
un premier ministre issu du NFP et lui permettre de former un 
gouvernement, selon les règles tacites qui ont toujours prévalus 
dans notre République.  
Le refus de la démission de Gabriel Attal lundi 8 juin en disait 
déjà long sur la logique du Président et ce mercredi coup de     
tonnerre : Emmanuel Macron écrit aux Français pour dire que 
personne « ne l’a emporté » et appelle à « un large front des 
forces républicaines ». Un énième déni de démocratie.  
C’était certain : la macronie et la droite feront tout pour bloquer 
le NFP et son programme de rupture, pendant ce temps-là le RN, 
qui a fortement augmenté son nombre de députés, continuera,    

en plus de proposer les mêmes réformes libérales que Macron,          
à faire monter le racisme et le climat de haine et de division que 
nous sentons déjà depuis des semaines.  
Rappelons à Emmanuel Macron que lui non plus « ne l’a pas  
emporté » en 2022, il a été élu avec les voix de la gauche qui faisait 
barrage au RN, et il n’avait pas, lui non plus, la majorité absolue, 
ce qui ne l’a pas empêché de nommer un premier ministre de son 
parti et de faire passer en force la retraite à 64 ans, une énième 
réforme du chômage, une loi immigration et j’en passe. Décidément 
la démocratie est à géométrie variable en Macronie.  
Il a pourtant une énorme responsabilité, c’est lui qui nous a 
conduits dans la situation ou nous sommes. Il est président de la 
République, il doit donc agir avec responsabilité : en l’occurrence 
la seule chose à faire c’est de nommer un premier ministre du 
NFP, une fois que celui-ci aura proposé un nom, et lui permettre 
de former un gouvernement afin de respecter le vote des Français.  
Pas de majorité absolue, alors faisons une majorité sociale :  
Le Nouveau Front Populaire a répondu à une vraie demande populaire : 
être unis face au danger que représente l’extrême droite. C’est une réussite.  
En quelques jours, les différentes forces de gauche ont réussi à 
s’unir sur des candidatures uniques et un programme de rupture 
cohérent et réalisable, avec projet de financement à l’appui. Elles 
ont réussi à rester unies 3 semaines, il faut maintenir le cap,          
la situation l’exige, toujours dans le respect des différentes     
composantes et de leurs spécificités.  
Pour toutes celles et ceux qui ont voté Nouveau Front Populaire, 
rien n’est fini, tout commence aujourd’hui. Le Nouveau Front 
Populaire doit s’élargir : organisations syndicales, mouvement 
associatifs, milieux culturels etc… Dans nos entreprises, nos 
quartiers, dans la rue, le combat continue !  
Il n’y a pas de majorité absolue, alors tout le monde devra se    
mobiliser : il faudra un mouvement social fort pour construire 
une majorité sociale ! 

Coup de tonnerre dimanche dernier, 
alors que tous les sondages depuis 
les résultats du 1er tour annonçaient 
le RN premier voire même avec la 
majorité absolue, c’est le Nouveau 
Front Populaire qui est arrivé  
premier !      

PAR CAMILLE LAINÉ 

la depeche voit rouge

IMPROBABLE PEU IMPOSSIBLE 
 
Au-delà de l’apparent renversement entre les résultats du premier 
et du second tour des législatives, une ligne de force s'est dégagée : 
le rejet viscéral de la figure présidentielle et de sa politique brutale, 
pour des millions d'entre nous, pour servir le couvert à une coterie 
d'ultra-riches. Même s’il est parvenu à sauver les meubles, Macron 
était aussi dans le collimateur des électrices et des électeurs. 
Comme si ceux qui manifestaient avec les gilets jaunes, ceux qui 
combattaient la réforme des retraites, ceux qui s’estiment méprisés et 
financièrement mis à l'étiage, avaient empli les urnes de leurs rancœurs 
et colères. On prétend que les Français n’ont pas de mémoire ; on 
se trompe. Les blessures, même lorsqu’elles ne saignent plus devant 
les caméras, ne cicatrisent pas forcément. Le chef de l’État vient de 
régler l’addition de sept années de pouvoir. L’a-t-il compris ? Ou 
cherche-t-il, comme cela se murmure, à reprendre l’avantage en 
glanant une poignée d’élus de la droite et du centre ? 
Virtuellement, cette « tambouille » peut s'envisager. Pour s’épargner 
trois ans de figuration au Palais-Bourbon, certains indécis pourraient 
être tentés de saisir la main tendue. De même, Emmanuel Macron 
n’a probablement pas renoncé à la coalition des « raisonnables » 
en qui, dans son naufrage, il voit la bouée salvatrice de sa fin de 
mandat. Mais il est peu probable que ces stratégies aboutissent. 
Précisément parce que nos concitoyens veulent tourner la page du 
macronisme. Dans la tempête, qui songerait à s’agripper à une 
planche pourrie ? Peut-être celles et ceux, imperméables à la         
résilience, qui ont voulu colmater les brèches de l'extrême-droite. 
Les clones de madame Petel, refusant le désistement, qui a ajouté 
le déshonneur pour permettre l'élection d'un proche de Zemmour 
dans les Bouches-du-Rhône ? Dans le tumulte actuel, l’improbable 
n’a jamais paru aussi peu impossible. 

Législatives  

LE SURSAUT RÉPUBLICAIN, ENFIN !    

PLUTÔT HITLER QUE  
FABIEN ROUSSEL 

 
La vague brune du 30 juin a malheureusement fait tomber de  
nombreux députés de gauche dès le premier tour des législatives 
dont Fabien Roussel. Cette défaite a été commentée de nombreuses 
fois, à juste titre : le Secrétaire national du PCF battu au premier 
tour par les héritiers des nazis, le symbole est fort et en dit long 
sur le danger qui menace notre pays.  
Certaines personnes, censées être de gauche, mais à mon sens 
plutôt soumises au capital, se sont réjouies de cette défaite. « Fabien 
Roussel est de droite » « Fabien n’est pas notre camarade » scandent 
les imbéciles heureux qui, rappelons-le, se réjouissent de l’élection d’un 
député RN… Au-delà du scandale que représentent ces propos, comment 
peuvent-ils en être arrivés à une telle déconnexion de la vie réelle ? 
Les mêmes disent d’ailleurs que l’élimination de Fabien Roussel au 
premier tour serait donc la preuve que « sa ligne » est mauvaise et 
que LFI serait, elle, dans le vrai suite à la réélection dès le premier 
tour de certains de ses députés.  
Rappelons déjà que deux députés PCF ont eux aussi été réélus au 
premier tour puis ajoutons quand même que depuis la NUPES, LFI s’est 
attribuée les circonscriptions historiques de la banlieue rouge (en y 
plaçant de nombreux parachutés d’ailleurs) ainsi que les circonscriptions 
urbaines et péri-urbaines imperdables pour la gauche.  
Qu’ils envoient donc leurs stars des réseaux sociaux dans le bassin minier     
ou dans les circonscriptions rurales, pas sûr que leur campagne soit     
remboursée… Rappelons-leur également que, même si l’union est un 
combat, c’est contre nos ennemis qu’il faut lutter.  

CERISE  
Second tour des législatives - Aube 

L’HONNEUR DES ÉLECTEURS DE GAUCHE  
ET LES CAFOUILLIS DE F. BAROIN ! 

Cette fois ci, ce sont celles et ceux de la 2ème circonscription qui 
ont empêché que le parti de la haine fasse le grand chelem dans 
notre département et le couvre de honte. 
Alors qu’au 1er tour Valérie Bazin-Malgras (LR) avait près de 
9000 voix de retard, soit 17% sur le candidat d’extrême droite, 
elle le bat au 2ème tour avec quasiment 2000 voix d’avance. Les 
voix des 8200 électrices et électeurs de la candidate du Nouveau 
Front Populaire ont été essentielles et il faut les remercier. La 
clarté avec laquelle Samira Sebbari a appelé à faire barrage le fut 
tout autant. 
Ce ne fut pas la même chose dans la 3ème circonscription ou le 
candidat du Nouveau Front Populaire, Olivier Girardin avait   
également près de 8000 voix à rattraper.  

Une simple lecture des résultats du second tour permet de consta-
ter que les 2000 voix qu’il manque au candidat de la gauche se 
trouvent dans les quelques 2234 bulletins blancs et les 700 votes 
nuls comptabilisés au soir du second tour. Sans doute que        
l’absence de consigne de vote du candidat battu des Républicains 
n’a pas encouragé ses électeurs à faire le geste nécessaire.  
Dans la même veine, les cafouillis de François Baroin, pour aider 
son Vice-président aux transports à battre le Rn sont révélateurs 
du manque de courage politique de la droite Républicaine locale 
pour s’opposer à l’extrême droite y compris même sur le terrain 
des idées !! Cela dure depuis un certain nombre d’années, et      
explique sans doute la forte implantation du Rn dans notre         
département.  

Une fois de plus, les électrices et 
électeurs de gauche de l’Aube se 
sont déplacés massivement ce       
dimanche pour faire  barrage à   
l’extrême droite.      

PAR PASSY-CONNH 

w w w. a u b e a n e . f r

M U T U E L L E  D E  F R A N C E

JE SUIS D’ICI,
MA MUTUELLE AUSSI !

59 bd Blanqui 35 Rue Gornet Boivin 157 Rue nationale
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Olivier Girardin battu dans la 3ème circonscription, Valérie Bazin-Malgras 
élue dans la 2ème circonscription de l’Aube.
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ANNONCES LÉGALES 

Par AGE du 24/06/2024 les associées de la 
société SNC MENOIS, SNC au capital so-
cial de 1000€ ayant son siège social 53 Rue 
Turenne 10000 TROYES et immatriculée 
au RCS de TROYES sous le n°843 280 
132, ont décidé d'étendre l'objet social initial 
et de modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.  
Ancienne mention : L'acquisition, la mise en 
valeur, l'administration, l'exploitation, la loca-
tion, la vente en totalité ou par parties, et 
l'échange de tous terrains et immeubles, 
droits sociaux de sociétés immobilières. 
Toutes divisions et appropriations desdits 
terrains et immeubles ainsi que l'édification 
de toutes constructions sur ces terrains. La 
construction après démolition de bâtiments 
existants s'il y a lieu et l'aménagement sur 
ces ter-rains d'immeubles individuels ou col-
lectifs. L'entreprise de tous équipements, 
travaux de voirie, canalisations d'eau, 
d'égouts, de gaz et d'installations d'éclai-
rage. L'aménagement, la rénovation, la res-
tauration de tous immeubles, maisons de 
rapport, hôtels ou maisons meublées, leur 
location ou leur vente. En général, toutes 
opérations de marchands de biens et de lo-
tisseurs.  
La gestion et l'entretien de ces biens meu-
bles ou immeubles et la réalisation de tous 
travaux de transformation, amélioration et 
installation nouvelle. Toutes prestations de 
service se rapportant à la vente, l'achat, la 
location, l'échange de tous droits immobi-
liers ou droits sociaux de sociétés immobi-
lières, l'évaluation, l'expertise de ces biens 
à quelque fin que ce soit, l'étude et la réali-
sation de toutes opérations hypothécaires et 
toutes opérations liées à l'activité d'agent im-
mobilier.  
Nouvelle mention : L’exploitation et la loca-
tion de gîtes.  
L’exploitation et la location de tout autre hé-
bergement touristiques et autre héberge-
ment de courte durée.  
La location de salles et accessoires ainsi 
que l’organisation de tous types d’évène-
ments.  
L'acquisition, la mise en valeur, l'administra-
tion, l'exploitation, la location, la vente en to-
talité ou par parties, et l'échange de tous 
terrains et immeubles, droits sociaux de so-
ciétés immobilières.  
Toutes divisions et appropriations desdits 
terrains et immeubles ainsi que l'édification 
de toutes constructions sur ces terrains.  
La construction après démolition de bâti-
ments existants s'il y a lieu et l'aménage-
ment sur ces terrains d'immeubles 
individuels ou collectifs. L'entreprise de tous 
équipements, travaux de voirie, canalisa-
tions d'eau, d'égouts, de gaz et d'installa-
tions d'éclairage.  
L'aménagement, la rénovation, la restaura-
tion de tous immeubles, maisons de rapport, 
hôtels ou maisons meublées, leur location 
ou leur vente.  
En général, toutes opérations de mar-
chands de biens et de lotisseurs. La gestion 
et l'entretien de ces biens meubles ou im-
meubles et la réalisation de tous travaux de 
transformation, amélioration et installation 
nouvelle. 
Toutes prestations de service se rapportant 
à la vente, l'achat, la location, l'échange de 
tous droits immobiliers ou droits sociaux de 
sociétés immobilières, l'évaluation, l'exper-
tise de ces biens à quelque fin que ce soit, 
l'étude et la réalisation de toutes opérations 
hypothécaires et toutes opérations liées à 
l'activité d'agent immobilier. 
Modification sera faite au RCS de 
TROYES. 
 

IMMATRICULATION 
 

AVIS DE CONSTITUTION 
 
Aux termes d'un acte sous signature privée 
en date à NOGENT SUR SEINE du 
21/06/2024, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :  
Forme : Société par actions simplifiée. 
Dénomination : PRESSING NOGENTAIS. 
Siège : 22 Avenue Pasteur, 10400 NOGENT 
SUR SEINE. 
Durée : 99 ans à compter de son immatricu-
lation au RCS. 
Capital : 3 000 euros. 
Objet : Pressing, laverie, teinturerie, blan-
chisserie, repassage, retouches, livraisons 
à domicile, location de vêtements et la vente 
de produits d'entretien. La prise de tous in-
térêts et toutes participations par tous 
moyens, apports, souscription, achats d'ac-
tions, d'obligations et tous droits sociaux 
dans toutes sociétés et toutes entreprises, 
La gestion, le contrôle, l'administration et la 
mise en valeur de ces participations, Les 
prestations de services d'ordre financier et 
administratif, techniques, de contrôle de 
gestion, politique, commerciale, comptable, 
études et conseils à ses filiales et à toutes 
entreprises, La gestion de son patrimoine. 
Exercice du droit de vote : Tout associé peut 
participer aux décisions collectives sur justi-
fication de son identité et de l'inscription en 
compte de ses actions au jour de la décision 
collective. Sous réserve des dispositions lé-
gales, chaque associé dispose d'autant de 
voix qu'il possède ou représente d'actions. 
Transmission des actions : La cession des 
actions de l'associé unique est libre. 
Agrément : Les cessions d'actions, à l'ex-
ception des cessions aux associés, sont 
soumises à l'agrément de la collectivité des 
associés. 
Président : Mme Christelle VIAL, demeu-
rant 8 Rue Charles de Gaulle, 10370 VIL-
LENAUXE LA GRANDE. 
La Société sera immatriculée au RCS de 
TROYES. 

POUR AVIS - La Présidente 
 

SOURCING ACHATS INDUSTRIELS 
Société par actions simplifiée 
Au capital de 100 000 euros 

Siège social : 34 rue de l'Orme, 
10700 ST REMY SOUS BARBUISE 

503 366 650 RCS TROYES 
 
Aux termes d'une délibération de l'Assem-

blée Générale Ordinaire Annuelle en date 
du 20 Juin 2024, il résulte que : 
- La société CHRISTIAN DETRE COM-
MISSARIAT AUX COMPTES, domiciliée 
51 rue de Sèvres - Résidence La Rivière 
Anglaise 92410 VILLE D'AVRAY, a été 
nommée en qualité de Commissaire aux 
Comptes titulaire, 
- La société OCSENS AUDIT ET CON-
SEIL, domiciliée 9 Allée des Moineaux 
76930 OCTEVILLE SUR MER, a été nom-
mée en qualité de Commissaire aux 
Comptes suppléant, 
Pour un mandat de six exercices, soit 
jusqu'à l'issue de la consultation annuelle de 
la collectivité des associés appelée à statuer 
sur les comptes de l'exercice clos le 31 Dé-
cembre 2029. 

Pour avis, Le Président 
 

SCI CAROLE 
SCI au capital de 304,90 € 

Siège social : Rue du 28 août 1944 – 
10140 MESNIL SAINT PERE 
349 285 262 RCS TROYES 

 
Par AGE du 04 juin 2024, il a été décidé de : 
- nommer en qualité de gérante, Mme Del-
phine LEFEBVRE demeurant 6 rue du Ma-
réchal de Lattre de Tassigny – 02500 
NEUVE MAISON, en remplacement de M. 
Patrick GUBLIN, 
- transférer le siège social au 5 rue du 28 
août 1944 – 10140 MESNIL SAINT PERE. 
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence. 
 

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL 
 

VINCENT GISKA 
SAS au capital de 1.200 Euros 

SIEGE SOCIAL : 
32, avenue de Lattre de Tassigny 

92360 MEUDON 
RCS NANTERRE 535.199.269 

 
Par décisions du 01/07/2024 et avec effet du 
même jour, l'associé unique a décidé de 
transférer son siège social au 9, rue de 
l'Etrier 10400 FERREUX-QUINCEY. 
Les statuts sont modifiés en conséquence 
et la société fera l’objet d’une nouvelle im-
matriculation au RCS de TROYES. 
 

AVIS DE CONSTITUTION 
 
Aux termes d'un acte sous signature privée 
à TROYES en date du 04/07/2024, il a été 
constitué une société présentant les carac-
téristiques suivantes : 
Forme : Société par actions simplifiée 
Dénomination : ALHAMBRA INVESTIS-
SEMENTS 
Siège : 31 rue Champeaux, 10000 
TROYES 
Durée : 99 ans à compter de son immatricu-
lation au Registre du commerce et des so-
ciétés 
Capital : 10 000 euros 
Objet : La prise de participation directe ou 
indirecte dans toutes sociétés et tous grou-
pements ; l'animation, l'organisation et le fi-
nancement, des sociétés qu'elle contrôle 
exclusivement ou conjointement ou sur les-
quelles elle exerce une influence notable, en 
participant à la définition de leurs objectifs et 
de leur politique économique ; la coordina-
tion et le contrôle, notamment budgétaire et 
financier, du groupe ainsi formé : l'exécu-
tion, au sein du groupe et pour toutes autres 
entreprises, de toutes prestations de ser-
vices notamment administratives, compta-
bles, juridiques, financières, immobilières et 
techniques ; toutes opérations se rattachant 
directement ou indirectement à ce qui pré-
cède et susceptibles d'en favoriser l'exten-
sion ou le développement, La participation 
de la Société, par tous moyens, directement 
ou indirectement, dans toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet par voie de 
création de sociétés nouvelles, d'apport, de 
souscription ou d'achat de titres ou droits so-
ciaux, de fusion ou autrement, de création, 
d'acquisition, de location, de prise en loca-
tion gérance de tous fonds de commerce ou 
établissements ; la prise, l'acquisition, l'ex-
ploitation ou la cession de tous procédés et 
brevets concernant ces activités. La réalisa-
tion de toutes prestations de services pour 
le compte de sociétés dont elle pourrait être 
associée ou non et/ou pour le compte de 
tiers (personne physique) tels que les pres-
tations de gestion, de conseil, d'assistance, 
d’assistance juridique, informatique, comp-
tabilité, trésorerie, de marketing, commer-
ciale ou toutes autres prestations se 
rapportant directement ou indirectement à 
l’objet social de la société. 
Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d'autant de voix 
qu'il possède ou représente d'actions. 
Transmission des actions : La cession des 
actions de l'associé unique est libre. 
Président : Karim FENEK, demeurant 31 
rue Champeaux 10000 TROYES 
La Société sera immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés de TROYES. 

POUR AVIS Le Président 
 

TOUR DE PIZZ 
Société à responsabilité limitée 

Transformée en 
Société par actions simplifiée 
Au capital de 185 000 euros 

Siège social : 
1 et 1 bis, rue Sadi Carnot 

10300 SAINTE SAVINE 
434 810 008 RCS TROYES 

 
AVIS DE TRANSFORMATION 

 
Aux termes d'une délibération en date du 
01/04/2024, l’AGE des associés, statuant 
dans les conditions prévues par l'article L. 
227-3 du Code de commerce, a décidé la 
transformation de la Société en société par 
actions simplifiée à compter du même jour, 
sans création d'un être moral nouveau et a 
adopté le texte des statuts qui régiront dés-
ormais la Société.  
La dénomination de la Société, son objet, 
son siège, sa durée et les dates d'ouverture 

et de clôture de son exercice social demeu-
rent inchangées.  
Le capital social reste fixé à la somme de 
185 000 euros.  
ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l'inscription en compte de 
ses actions.  
Chaque associé a autant de voix qu'il pos-
sède ou représente d'actions.  
TRANSMISSION DES ACTIONS :  
La cession des actions de l’associé unique 
est libre.  
En cas de pluralité d’associés, les cessions 
d'actions, à l'exception des cessions aux as-
sociés, sont soumises à l'agrément de la col-
lectivité des associés.  
Madame Aurélie CERISEL et Madame Syl-
vie CERISEL, gérantes, ont cessé leurs 
fonctions du fait de la transformation de la 
Société.  
Sous sa nouvelle forme de société par ac-
tions simplifiée, la Société est dirigée par :  
Madame Sylvie CERISEL, demeurant 1 rue 
Coqué 10120 LAINES AUX BOIS en qua-
lité de Présidente  
Madame Aurélie CERISEL, demeurant 81 
rue Thivaille 10320 SOULIGNY en qualité 
de Directrice Générale  

Pour avis La Présidente 
 

SCI LA GRANGE 
SCI au capital de 1.000 € 

Siège social : 14 Rue du 28 août 1944 – 
10140 MESNIL SAINT PERE 
483 760 161 RCS TROYES 

 
Par AGE du 04 juin 2024, il a été décidé de : 
- nommer en qualité de gérante, Mme Del-
phine LEFEBVRE demeurant 6 rue du Ma-
réchal de Lattre de Tassigny – 02500 
NEUVE MAISON, 
En remplacement de M. Patrick GUBLIN, 

- transférer le siège social au 5 rue du 28 
août 1944 – 10140 MESNIL SAINT PERE. 
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence. 
 

SCI PAJ’IMMO 
SCI au capital de 500 € 

Siège social : 14 rue du 28 août 1944 
10140 MESNIL SAINT PERE 
893 610 923 RCS TROYES 

 
Par AGE du 04 juin 2024, il a été décidé de : 
- nommer en qualité de gérante, Mme Del-
phine LEFEBVRE demeurant 6 rue du Ma-
réchal de Lattre de Tassigny – 02500 
NEUVE MAISON,  
En remplacement de M. Patrick GUBLIN, 
- transférer le siège social au 5 rue du 28 
août 1944 – 10140 MESNIL SAINT PERE. 
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence. 
 

SCI LA MENILARDE 
SCI au capital de 27.440,82 € 

Siège social : Rue du 28 août 1944 – 
10140 MESNIL SAINT PERE 
324 273 762 RCS TROYES 

 
Par AGE du 04 juin 2024, il a été décidé de : 
- nommer en qualité de gérante, Mme Del-
phine LEFEBVRE demeurant 6 rue du Ma-
réchal de Lattre de Tassigny – 02500 
NEUVE MAISON,  
En remplacement de M. Patrick GUBLIN, 
- rectifier l’erreur matérielle mentionnée dans 
les statuts sur son siège social lequel se 
trouve au 5 rue du 28 août 1944 – 10140 
MESNIL SAINT PERE. 
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence. 
 
 

 

ECOUTEZ-VOIR !
CE QUI NOUS CHATOUILLE & NOUS GRATTOUILLE

VENT TOXIQUE 
 
Les 40 000 Français qui, selon Santé publique France, meurent 
chaque année à cause de problèmes respiratoires liés aux particules 
fines ? Pour Bardella, ce n’est pas un sujet. Les agriculteurs atteints 
d’un cancer après avoir utilisé des années durant des pesticides 
toxiques ? Mais de quoi parlez-vous ? Les ménages modestes qu’il 
faudrait davantage aider financièrement pour mieux isoler leur   
maison ? L’extrême droite préfère proposer une baisse de la TVA 
sur l’essence qui profitera davantage aux ménages aisés. La          
production d’énergie renouvelable ? Une « escroquerie » dont il   
faudrait sortir en important plus de gaz russe - ce qui a au moins le 
mérite pour le RN d’être cohérent et de lubrifier ses penchants    
pro-Poutine. Et tant pis pour les 30 000 emplois potentiels que    
prévoient les experts dans cette filière industrielle. « Les éoliennes 
qui saccagent nos campagnes tranquilles » ? Avec le RN, « finito, Benito ». 
Qu’importe que certains de nos paysages, que flore et faune,       
crèvent déjà sous les effets du réchauffement. Pour l'extrême 
droite, les préoccupations environnementales et la lutte contre le 
dérèglement climatique sont clairement un cadet de ses soucis, 
quand elles ne disparaissent pas. Sur ce sujet, le RN n’a jamais eu 
de colonne vertébrale. Il peut malhabilement se targuer d’épouser 
la tendance du moment à l’écologie bashing. Mais c’est aussi la 
confirmation que, sur un sujet aussi essentiel, le parti de Marine Le 
Pen n’a rien de sérieux à dire aux Français. Pire, il berce ses électeurs 
d’illusions, et notamment les plus modestes, en dispensant un    
discours qui ne résoudra en rien leurs difficultés. Il est incontestable 
que la conciliation entre fin du monde et fin du mois n’a été, à ce 
jour, durablement et définitivement résolue par personne. Le sujet 
est complexe. Mais il est tout aussi incontestable que le RN vend 
du vent toxique. 

RÉMI 

COMMÉMORATIONS ET  
ÉLECTIONS 

 
D’avril à août les commémorations battent leur plein avec de belles 
paroles officielles et de la colère de la part des intervenants d’associations 
combattantes. Dans le même temps où l’on glorifie les héros tombés 
pour la liberté, la démocratie, les droits sociaux, le RN fait un carton.  
C’est presque une énigme, mais nous saurons décrypter en disant 
que les électeurs en colère du RN ne s’occupent pas d’histoire alors 
que leurs dirigeants savent très bien de quoi il retourne.  
Il faut continuer à commémorer coûte que coûte et en toute lucidité, 
rappeler le combat qui fut moins contre l’Allemand que contre le 
fascisme. Pour preuve le massacre des 27 martyrs de Saint-Mards 
abattus par les supplétifs ukrainiens et russes tandis que les 49      
fusillés de Creney étaient fusillés dans le dos par les Bretons du 
Bezen Perrot, intégrés dans le Sicherdienst nazi.  
À Rigny la Nonneuse, c’est Rolande Barthélémy qui évoqua le         
fameux maquis de la Cie France, créé par Hubert Jeanson, et qui fut    
attaqué le 14 juin. Seul leur chef Albert Lafont dit Rivoire, ancien des 
brigades internationales, fut tué, mais 15 combattants furent repris 
sur dénonciation et fusillés à Creney.   
À Saint-Mards en Othe c’est Yves Fournier et Patricia Bizzari qui  
évoquèrent les martyrs du bois de Villiers tandis qu’Annie Collombet 
relatait la brève biographie de quatre d’entre eux au pied de la stèle 
installée en forêt. (1)  Le parcours avait été entièrement rénové par 
notre ami Antoine Gueben décédé en décembre dernier.  
Rappelons le massacre de la Rue Chèvre, où les nazis, traquant les 
hommes de Robert Dié, assassinèrent les fermiers Mathieu et le jeune 
Bourgoin, et incendièrent la ferme sous les yeux horrifiés de leur famille.  
Comme la politique se mêle parfois imprudemment dans ces         
cérémonies, on ose officiellement parler d’Europe et de guerre en 
Ukraine. C’est correct sans doute, mais on croit devoir en plus       
oublier le sacrifice des 20 millions de soviétiques, ce qu’a rappelé 
Patricia Bizzari avec force. 

JEAN LEFÈVRE  
(1) Lire l’histoire de ce maquis dans Bourse du Travail Mémoire vivante. 
 

memoire

la souscription du pcf

Ils sont là, ils sont beaux! Les bons de soutien pour la Fête de l'Humanité 2024 
des 13, 14, 15 septembre sont arrivés ! Vous ne pourrez pas dire que vous 
ne saviez pas où en trouver ! Tout doit disparaître (40€ pour les 3 jours !!) 

Nom - Prénom : 
Adresse : 
 
Code postal : Ville : 

Je commande :    bon(s) de soutien à 40 €    Total :    € 
Je joins mon réglement à l’ordre de : “fonds de dotation L’Humanité en partage” 
 
   À retourner à :  

Fédération de l’Aube du PCF 22Ter av Anatole France 10000 TROYES 

la fete de l’humanite


